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21 / PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN) D'AFFAISSEMENT-

ÉFFONDREMENT DES CAVITÉS SOUTERRAINES     
 

Rapporteur : M. Denis FENAT 
 

La présence de nombreuses carrières souterraines dans le sous-sol de l’agglomération de 
Châlons-en-Champagne est connue depuis longtemps et peut présenter des risques pour 
la sécurité publique, notamment lorsqu’elles sont abandonnées. Ces cavités correspondent 
généralement à des anciennes carrières souterraines de craie de types crayères ou « 
catiches », ainsi que des galeries filantes, des anciennes caves, cryptes ou souterrains 
militaires. 

Si pour certaines d’entre elles, on dispose d’une localisation précise et même de plans, la 
présence de la plupart des autres (anciennes exploitations souterraines, galeries, ouvrages 
militaires, etc …) est uniquement attestée par des indications floues et mal datées. Ces 
cavités sont alors découvertes à la suite de travaux, d’un effondrement et d’un 
affaissement. 

C’est à la suite de deux effondrements, l’un pendant les travaux de doublement de la 
RN44 où un engin de chantier a failli basculer dans une cavité, l’autre pendant la 
réalisation d’un terrain de football à Saint-Memmie, que le Préfet a prescrit le 7 juin 2001 
le Plan de Prévention des Risques naturels d’affaissement-effondrement de cavités 
souterraines sur les communes de Châlons- en-Champagne, Compertrix, Coolus, 
Fagnières, Recy, Saint-Gibrien, Saint-Martin-sur-le-Pré, Saint-Memmie et Sarry. Sa mise 
en œuvre a été confiée à la DDE puis à la DDT. 

Pour élaborer le présent PPRn, les services de l’État se sont appuyés sur l’ensemble des 
études techniques menées depuis 1988 par le Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM). Ces études ont consisté dans un premier temps en un travail 
d’inventaire par le biais de recherches bibliographiques, d’entretiens et de visites de 
cavités souterraines. La Ville de Châlons-en-Champagne a participé à ces études en 
finançant avec la DDT et le BRGM un observatoire des cavités souterraines de 2012 à 2014 
et un nouvel observatoire avec le BRGM de 2019 à 2023. 

 Une carte d’état des risques a ainsi été produite et actualisée au fil des investigations et 
de recherches de cavités qui ont pu être réalisées par les communes, les porteurs de 
projet et le BRGM. 

La concertation sur le projet de Plan de Prévention des Risques naturels d’affaissement-
effondrement de cavités souterraines a été menée en 2015.  

A l’issue de cette concertation, les remarques et observations formulées ont conduit à la 
modification des cartes de zonage règlementaire et du règlement. 

Le projet de Plan de Prévention des Risques naturels d’affaissement-effondrement de 
cavités souterraines arrive au terme de son élaboration. Il est soumis à la consultation des 
Conseils municipaux et personnes associées dans le cadre de la procédure de consultation 
officielle prévue par l’article R.562-7 du Code de l’environnement. 



Le dossier présenté est composé de : 

 

- Une note de présentation avec ses annexes 1 à 10 ; 

Cette note précise le cadre législatif et réglementaire d’un PPR, elle décrit les études qui 
ont permis d'aboutir au zonage réglementaire et au règlement, ainsi que les principes du 
règlement et les prescriptions qui en découlent. Enfin, elle dresse le bilan de la 
concertation qui a présidé à l'élaboration du présent PPRN.  

- Une carte de zonage règlementaire ; 

Le plan de zonage a notamment été défini en fonction de l’aléa défini selon la présence ou 
la probabilité de présence d’une carrière souterraine selon l’état des cavités (dégradation 
avancée, état inconnu, entretenu,…) et l’intensité et la taille de phénomènes potentiels (si 
l’on a pu constater un affaissement, un effondrement localisé ou généralisé).  

- Un règlement. 

Le règlement précise les mesures d’interdiction, les prescriptions, les recommandations 
ainsi que les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde applicables pour 
chacune des zones. 

Par ailleurs, la DDT s’engage à mettre à disposition, après l’approbation du PPRn, des 
outils pour faciliter la lecture du règlement dont un guide d'aide à la lecture du règlement, 
un guide d'interprétation du zonage réglementaire à l'échelle cadastrale (bande 
d'incertitude – dito PPR inondation), et un outil internet permettant de visualiser le zonage 
réglementaire à la parcelle. 

Enfin, il est rappelé qu’à l’issue de la phase de consultation des personnes publiques 
associées, le projet de PPR d’affaissement-effondrement de cavités souterraines sera 
soumis à enquête publique au printemps 2019. 

Une fois approuvé, le PPRn vaudra servitude d’utilité publique et sera annexé au Plan Local 
d’Urbanisme des communes concernées. 

La lecture des documents n’apporte pas de remarques particulières.  

Cependant, il est à noter que plusieurs études sont actuellement en cours sur notre 
territoire ou achevées récemment, qu’il convient de prendre en compte pour requalifier le 
risque selon les conclusions de ces études, et compléter l’annexe 3 « Monographie des 
éléments de connaissance » et modifier la cartographie.  

Il s’agit notamment du secteur de la ZAC des Escarnotières, où il y a une susceptibilité de 
cavité recensée sous le numéro CHAAW001473. Celle-ci se situe sur le terrain 
communautaire situé entre la rue Denis Papin et rue Claude Louis Berthollet. Ces parcelles 
ont fait l’objet d’une étude micro gravimétrique, réalisée en décembre 2012 par le cabinet 
FUGRO (à la commande de la SEMCHA). Les conclusions de cette étude faisaient 
apparaitre des anomalies qui devaient faire l’objet de sondages complémentaires. Châlons-
Agglo a fait réaliser en mai 2018 ces sondages complémentaires par le cabinet CEBTP dont 
les conclusions permettent de lever tout doute de présence de cavité. Dans les documents 
présentés, aucun de ces éléments n’a été pris en compte. Ceci induit la considération d’un 
aléa fort sur la carte des aléas et une application du règlement de la zone bleue R3. 

Aussi, il conviendra de prendre en compte les conclusions de l’étude micro-gravimétrique 
(actuellement en cours) sur le stade Mermoz et la fin des études DDT/BRGM sur le secteur 
de la rue du Camp d’Attila et des quartiers Février et Corbineau.  

Il est donc proposé d’émettre un avis favorable au présent projet de Plan de Prévention 
des Risques naturels d’affaissement-effondrement de cavités souterraines avec la réserve 
que soient prises en compte les conclusions des études réalisées aux Escarnotières, et 
aussi d’insister auprès des services de l’Etat, sur l’importance du caractère évolutif de ce 



document qui doit être mis à jour très régulièrement à la réception des conclusions des 
études réalisées.  

 
LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU les statuts de la Communauté d'Agglomération de Châlons-en-Champagne, 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2001 fixant le périmètre du plan de prévention du risque 
naturel affaissement-effondrement de cavités souterraines sur le secteur de Châlons-en-
Champagne ; 
VU l’arrêté préfectoral du 26 février 2015 modifiant l’arrêté de prescription du plan de 
prévention du risque naturel affaissement-effondrement de cavités souterraines sur le 
territoire des communes de Châlons-en-Champagne, Compertrix, Coolus, Fagnières, Recy, 
Saint-Gibrien, Saint-martin-sur-le-Pré, Saint-Memmie, Sarry ; 
VU l’arrêté préfectoral du 18 août 2018 prorogeant de 18 mois le délai de réalisation du 
plan de prévention du risque naturel affaissement-effondrement de cavités souterraines 
sur le territoire des communes de Châlons-en-Champagne, Compertrix, Coolus, Fagnières, 
Recy, Saint-Gibrien, Saint-martin-sur-le-Pré, Saint-Memmie, Sarry ; 
VU la lettre du Préfet en date du 26 novembre 2018 sollicitant l’avis du Conseil 
communautaire sur le projet de Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) 
d'affaissement-effondrement de cavités souterraines ; 
VU l’avis de la Commission Environnement du 17 janvier 2019 
VU l’avis de la Commission des Ressources Humaines et des Finances du 23 janvier 2019, 
VU l'avis du Bureau Communautaire du 24 janvier 2019, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de formuler un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques 
Naturels d’affaissement-effondrement de cavités souterraines avec la réserve que soient 
prises en compte les conclusions des études réalisées aux Escarnotières, et aussi d’insister 
auprès des services de l’Etat, sur l’importance du caractère évolutif de ce document qui 
doit être mis à jour très régulièrement à la réception des conclusions des études réalisées. 
 
 

 

Le Conseil Communautaire à l'unanimité, 

Prend une délibération conforme 

 

 

Copie certifiée conforme par Le Président. 

 

Le Président 

 
Bruno BOURG-BROC 

 








